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SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Définition du problème 

Le projet de loi no 31, Loi modifiant diverses dispositions législatives en matière 
d’habitation (PL 31), a été présenté à l’Assemblée nationale le 9 juin 2023. 
Le mémoire vise à soumettre au Conseil des ministres des propositions 
d’amendement au PL 31. À l’instar des dispositions législatives actuellement 
prévues au PL 31, ces propositions s’inscrivent dans le contexte de la pénurie de 
logements au Québec. 

En effet, les plus récentes données de l’Enquête sur les logements locatifs réalisée 
en octobre 2022 par la Société canadienne d’hypothèques et de logement 
confirment que l’offre de logements demeure à des niveaux bas dans de 
nombreuses municipalités au Québec sous l’effet d’une forte demande, notamment 
en ce qui concerne l’accès à des logements à un coût abordable. 

Également, plusieurs modifications proposées dans le mémoire visent à répondre à 
des commentaires formulés par certaines personnes et certains organismes dans le 
cadre des consultations particulières sur le PL 31 qui se sont déroulées 
du 14 au 20 septembre 2023. 

Propositions des amendements 

Dans ce contexte, des mesures législatives touchant notamment au Code civil 
du Québec (CCQ), à la Loi sur le Tribunal administratif du logement et à la Loi sur 
la Société d’habitation du Québec sont proposées. 

Parmi les différentes mesures proposées, seule la mesure suivante est visée par 
la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif : 

 Alléger la procédure de demande d’autorisation pour l’aliénation, l’établissement 
d’une emphytéose ou le changement d’affection d’un immeuble détenu par un 
organisme à but non lucratif (OBNL) ou une coopérative d’habitation; 

Deux mesures envisagées comme amendements au PL 31 visent à introduire des 
habilitations réglementaires dans le CCQ. Ces habilitations sont en elles-mêmes 
sans effet sur les entreprises. L’impact réglementaire pour les entreprises serait 
alors analysé dans le cadre d’une analyse à produire à l’égard des règlements qui 
seraient éventuellement édictés. Ces deux mesures sont les suivantes : 

 Déterminer, par règlement gouvernemental, les immeubles qui pourraient être 
accrédités pour l’application des dispositions particulières au bail dans un 
établissement d’enseignement; 

 Permettre la modulation des règles en matière de carnet d’entretien  
et d’étude du fonds de prévoyance des copropriétés divises en fonction des 
caractéristiques d’un immeuble. 
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Impacts 
 
Ces amendements n’entraînent pas de coûts directs liés à la conformité aux règles et aux 
formalités administratives. 
 
Cela dit, la mesure portant sur les demandes d’autorisation d’aliénation, d’établissement 
d’une emphytéose ou de changement d’affectation entraînerait une économie potentielle 
de 420 $ annuellement pour les OBNL et les coopératives d’habitation. 
 
En ce qui concerne les mesures portant sur l’accès au logement étudiant et la copropriété 
divise, les coûts et les économies seraient analysés lors de la prépublication des 
éventuels projets de règlement comme mentionné précédemment. 
 
Exigences spécifiques 
 
Les amendements proposés au PL 31 qui sont visés par la Politique gouvernementale 
sur l’allègement réglementaire et administratif n’auraient d’effet ni sur les petites et 
moyennes entreprises ni sur la compétitivité des entreprises. Également, le secteur 
d’activités visé par ces amendements concerne uniquement le Québec, ne requiert pas 
d’harmonisation réglementaire avec les autres juridictions ou partenaires commerciaux 
du Québec et ne fait pas l’objet d’ententes commerciales avec d’autres administrations 
gouvernementales. 
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1. DÉFINITION DU PROBLÈME 
 
Le projet de loi no 31, Loi modifiant diverses dispositions législatives en matière 
d’habitation (PL 31), a été présenté à l’Assemblée nationale le 9 juin 2023. 
Le mémoire vise à soumettre au Conseil des ministres des propositions 
d’amendement au PL 31. À l’instar des dispositions législatives actuellement 
prévues au PL 31, ces propositions s’inscrivent dans le contexte de la pénurie de 
logements au Québec. 
 
En effet, les plus récentes données de l’Enquête sur les logements locatifs réalisée 
en octobre 2022 par la Société canadienne d’hypothèques et de logement 
confirment que l’offre de logements demeure à des niveaux bas dans de 
nombreuses municipalités au Québec sous l’effet d’une forte demande, notamment 
en ce qui concerne l’accès à des logements à un coût abordable. Parmi les 
six grandes régions métropolitaines de recensement, quatre présentent des taux 
d’inoccupation inférieurs à 1 %. Seules les régions métropolitaines de recensement 
de Montréal (2 %) et de Québec (1,5 %) présentent un taux légèrement supérieur. 
Également, la majorité des autres centres urbains ont des taux d’inoccupation 
inférieurs à 1 %. 
 
Également, plusieurs modifications proposées dans ce mémoire visent à répondre 
à des commentaires formulés par certaines personnes et certains organismes  
dans le cadre des consultations particulières sur le PL 31 qui se sont déroulées 
du 14 au 20 septembre 2023. 
 
Dans ce contexte, des mesures législatives touchant notamment au Code civil 
du Québec (CCQ), à la Loi sur le Tribunal administratif du logement et à la Loi sur 
la Société d’habitation du Québec sont proposées. Elles concernent les objets 
suivants : 

1. les droits des locataires; 
2. les interventions du Tribunal administratif du logement (TAL); 
3. les interventions de la Société d’habitation du Québec (SHQ); 
4. la réalisation de projets d’habitation et l’accroissement de l’offre de logements; 
5. l’accès au logement étudiant; 
6. la copropriété divise. 

 
Parmi ceux-ci, seules certaines mesures concernant les objets 4, 5 et 6 sont visées 
par la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif. 
 
1.1. Réalisation de projets d’habitation et accroissement de l’offre de 

logements 
 
En vertu de la Loi sur les compagnies (LCQ) et de la Loi sur les coopératives (LCOOP), 
les OBNL et les coopératives d’habitation doivent demander une autorisation au 
ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie ainsi qu’à la ministre 
responsable de l’Habitation pour aliéner, établir une emphytéose ou changer 
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l’affectation d’un de leurs immeubles lorsque celui-ci a été construit, acquis, restauré 
ou rénové grâce à une aide en matière d’habitation. L’obligation d’accompagner leur 
demande d’un état certifié des charges pourrait entraîner des délais et des coûts 
importants pour les organismes d’habitation visés. 
 
1.2. Accès au logement étudiant 
 
L’offre de logements étudiants repose sur les actifs développés par les 
établissements d’enseignement et s’avère insuffisante pour répondre aux besoins 
spécifiques de la clientèle étudiante. En effet, les particularités d’un bail avec un 
établissement d’enseignement qui sont prévues dans le CCQ ne peuvent être 
appliquées si une résidence étudiante n’est pas gérée par un tel établissement.  
Or, les logements offerts par ces tierces parties, souvent abordables, demeurent 
occupés par des personnes qui ne détiennent plus de statut d’étudiant, ce qui 
compromet leur mission de résidence étudiante. 
 
1.3. Copropriété divise 
 
La Loi visant principalement l’encadrement des inspections en bâtiment et de la 
copropriété divise, le remplacement de la dénomination de la Régie du logement et 
l’amélioration de ses règles de fonctionnement et modifiant la Loi sur la Société 
d’habitation du Québec et diverses dispositions législatives concernant le domaine 
municipal (PL 16) a apporté plusieurs modifications au CCQ relativement à la 
copropriété divise. Des habilitations réglementaires ont été introduites afin de 
permettre notamment au gouvernement d’édicter des règles en matière de carnet 
d’entretien et d’études du fonds de prévoyance. Néanmoins, ces habilitations 
réglementaires ne permettent pas de moduler les règles concernant le carnet 
d’entretien et l’étude du fonds de prévoyance en fonction des caractéristiques de 
l’immeuble, notamment sa taille et ses composantes communes. Une telle 
modulation serait souhaitable afin de réduire la pression sur certains syndicats de 
copropriété qui peinent à trouver des entreprises pouvant produire des carnets 
d’entretien et des études de fonds de prévoyance, le nombre d’entreprises étant limité 
dans certaines régions, parfois inexistantes. 
 
2. PROPOSITION DU PROJET 
 
Parmi les différentes mesures proposées comme amendements au PL 31, une seule 
mesure, celle décrite à la section 2.1, aurait potentiellement un impact réglementaire 
pour les entreprises au sens de la Politique gouvernementale sur l’allègement 
réglementaire et administratif. 
 
Deux autres mesures envisagées comme amendements au PL 31 visent à introduire 
des habilitations réglementaires dans le CCQ. Celles-ci sont décrites aux 
sections 2.2 et 2.3. Pour ces deux mesures, l’impact réglementaire pour les 
entreprises serait analysé dans le cadre d’une analyse à produire à l’égard des 
règlements qui seraient éventuellement édictés. Les habilitations en elles-mêmes 
sont effectivement sans effet sur les entreprises. 
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2.1. Retirer l’obligation d’accompagner sa demande d’autorisation  
pour l’aliénation, l’établissement d’une emphytéose ou le changement 
d’affection d’un immeuble détenu par un OBNL ou une coopérative 
d’habitation d’un état certifié des charges 

 
L’article 227.10 de la LCQ et l’article 221.2.6 de la LCOOP prévoient qu’un état 
certifié des charges obtenu auprès du Registre foncier doit accompagner une 
demande d’autorisation d’aliéner un immeuble détenu par un organisme 
d’habitation, y établir une emphytéose ou en changer l’affectation lorsque celui-ci a 
été construit, acquis, restauré ou rénové grâce à une aide publique en matière 
d’habitation. Pour réduire les coûts et les délais associés à l’obtention de l’état 
certifié des charges, la mesure proposée vise à ne pas exiger ce document 
de l’Officier de la publicité foncière des charges qui grèvent l’immeuble, mais plutôt 
à obtenir une copie de la fiche immobilière en provenance du registre foncier. Cette 
copie devrait être récente, faire état des charges grevant l’immeuble et couvrir une 
période minimale de 35 ans. 
 
En effet, une fiche immobilière de l’Index des immeubles du Registre foncier 
du Québec est suffisante pour le type de transactions énumérées plus haut, car 
le CCQ lui confère un caractère authentique et une force probante. Elle est par 
ailleurs facilement consultable sur le site Internet du registre foncier, pour des frais 
d’un dollar. De plus, cette consultation étant instantanée, les organismes n’auraient 
plus à attendre la réponse de l’Officier de la publicité foncière pour l’obtention d’un 
état certifié des charges. 
 
2.2. Déterminer, par règlement gouvernemental, les modalités selon 

lesquelles un propriétaire peut être reconnu pour l’application des 
dispositions particulières au bail dans un établissement d’enseignement 

 
Les articles 1979 à 1982 du CCQ prévoient qu’une personne qui loue un logement 
auprès d’un établissement d’enseignement a droit au maintien dans les lieux pour 
toute la période pendant laquelle elle y est inscrite à temps plein. La personne aux 
études qui désire bénéficier du droit au maintien dans les lieux doit donner un avis 
d’un mois avant le terme du bail indiquant son intention de le reconduire. 
L’établissement d’enseignement peut toutefois, pour des motifs sérieux, la reloger 
dans un logement de même genre que celui qu’elle occupe, situé dans les environs 
et de loyer équivalent. 
 
Or, dans le cas où une résidence étudiante ne serait pas gérée par un établissement 
d’enseignement, ces souplesses ne peuvent être appliquées. Il est donc proposé de 
prévoir une habilitation réglementaire qui permettrait au gouvernement de déterminer 
les critères pour l’accréditation d’immeubles détenus par de tierces parties  
pour l’application des dispositions particulières au bail dans un établissement 
d’enseignement, notamment l’exception au droit au maintien dans les lieux.  
Les critères et les conditions auxquels les immeubles et les tierces parties devraient 
répondre afin de signer des baux étudiants seraient déterminés par voie réglementaire. 
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2.3. Permettre la modulation des règles en matière de carnet d’entretien  
et d’étude du fonds de prévoyance des copropriétés divises en fonction 
des caractéristiques d’un immeuble 

 
Le PL 16 a apporté plusieurs modifications au CCQ relativement à la copropriété 
divise. Des habilitations réglementaires ont été introduites afin de permettre 
notamment au gouvernement d’édicter des règles en matière de carnet d’entretien 
et d’études du fonds de prévoyance. Néanmoins, ces habilitations réglementaires 
ne permettent pas de moduler les règles concernant le carnet d’entretien et l’étude 
du fonds de prévoyance en fonction des caractéristiques de l’immeuble, notamment 
sa taille et ses composantes communes. Les frais administratifs liés à la révision du 
carnet d’entretien et à l’étude du fonds de prévoyance réalisés par des ordres 
professionnels représentent des sommes considérables pour les plus petites 
copropriétés divises. De plus, le nombre d’entreprises réalisant ce type d’étude est 
limité, ce qui crée des situations où des syndicats de copropriété se retrouvent dans 
l’impossibilité de se conformer à leurs obligations légales. 
 
Afin d’assurer une saine gestion du fonds de prévoyance et de protéger davantage 
ce type d’habitation et les futurs acheteurs d’unités neuves ou existantes, il est 
proposé d’habiliter le gouvernement à moduler les obligations en matière de 
copropriété divise en fonction des caractéristiques d’un immeuble, soit aux fins de 
la révision du carnet d’entretien et de l’étude de fonds de prévoyance. L’obligation 
d’obtenir une nouvelle étude du fonds de prévoyance tous les cinq ans serait 
également retirée du CCQ, afin que la fréquence de l’obtention de ces études soit 
dorénavant prévue dans le règlement gouvernemental. 
 
3. ANALYSE DES OPTIONS NON RÉGLEMENTAIRES 
 
Le gouvernement a mis en œuvre plusieurs mesures non législatives ou non 
réglementaires pour apporter des solutions à la situation qui prévaut actuellement 
en habitation. En effet, de nombreux investissements pour la construction de 
logements, notamment sociaux et abordables, ont été réalisés ainsi que la mise sur 
pied du Programme d’habitation abordable Québec. 
 
De plus, le gouvernement offre de la sensibilisation, de l’information et de l’éducation 
auprès des locataires et des locateurs, en plus des services offerts par le TAL et des 
programmes offerts par la SHQ. 
 
Or, toutes ces mesures ne suffisent pas pour répondre aux autres problématiques 
en matière d’habitation. Des modifications législatives doivent conséquemment être 
apportées pour agir devant la situation actuelle. En effet, le statu quo aurait pour 
effet d’aggraver la situation actuelle. 
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4. ÉVALUATION DES IMPACTS 
 
4.1. Description des secteurs touchés 
 
4.1.1. Portrait du secteur des OBNL d’habitation 
 
En 2022, la SHQ évaluait à 1 268 le nombre d’OBNL d’habitation qui ont bénéficié 
de fonds publics du gouvernement du Québec ou du gouvernement du Canada, 
pour un total de 51 649 logements. 
 
4.1.2. Portrait du secteur des coopératives d’habitation 
 
Selon les données de la Confédération québécoise des coopératives d’habitation, 
il existe présentement environ 1 300 coopératives d’habitation au Québec. 
 
4.1.3. Portrait du secteur des copropriétés divises 
 
Pour l’année 2022, on comptait 366 527 copropriétés divises résidentielles au rôle 
d’évaluation pour la province de Québec, soit environ 12 % du parc résidentiel. 
 
L’âge moyen des copropriétés divises était de 29 ans en 2017. 
 
4.1.4. Portrait du secteur des logements étudiants 
 
Pour l’année 2021, environ 245 000 étudiants universitaires étaient locataires, dont 
près de 220 000 d’entre eux vivaient sur le marché privé selon les données de 
l’étude Phare 2021 menée par l’Unité de travail pour l’implantation de logement 
étudiant (UTILE). 
 
4.2. Coûts pour les entreprises 
 
Les amendements proposés au PL 31 qui sont visés par la Politique 
gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif n’entraînent pas de 
coûts directs liés à la conformité aux règles et aux formalités administratives. 
 
Cela dit, la mesure portant sur les demandes d’autorisation d’aliénation, 
d’établissement d’une emphytéose ou de changement d’affectation entraînerait une 
économie potentielle de 420 $ annuellement pour les OBNL et les coopératives 
d’habitation. 
 
En ce qui concerne les mesures portant sur l’accès au logement étudiant et la 
copropriété divise, les coûts seraient analysés lors de la prépublication des 
éventuels projets de règlements. 
 

 

 



 

10 

TABLEAU 1 

Coûts directs liés à la conformité aux règles 
(en millions de dollars) 

 Période 
d’implantation 

Coûts par année   
(récurrents) (1) 

Dépenses en capital (acquisition d’un terrain, d’une machinerie, 
d’un système ou d’un équipement informatique, construction ou 
modification d’un bâtiment, etc.) 

0 0 

Coûts de location d’équipement  0 0 
Coûts d’entretien et de mise à jour des équipements 0 0 
Dépenses en ressources humaines (consultants, employés, 
gestionnaires, etc.) 

0 0 

Coûts pour les ressources spécifiques  
(ex. : trousses, outils, publicité, etc.) 

0 0 

Autres coûts directs liés à la conformité 0 0 

TOTAL DES COÛTS DIRECTS LIÉS À LA CONFORMITÉ 
AUX RÈGLES 

0 0 

(1) Le coût par année en dollars courants permet de démontrer l’ampleur des coûts inhérents aux règles. Cependant, 
la méthode d’actualisation des coûts peut être utilisée pour les projets dont les coûts doivent être calculés sur une 
moyenne ou longue période (5 ou 10 ans). Pour plus de détails, voir l’annexe. 

TABLEAU 2 

Coûts liés aux formalités administratives et application de l’exigence du « un pour un » 
(en millions de dollars) 

 
Période 

d’implantation  
Coûts par année 

(récurrents) (1) 

Cas 1 : Aucune formalité administrative nouvellement 
créée 

Coûts liés aux formalités administratives existantes 
(modification de la formalité administrative déjà 
existante) 
Coûts de production, de gestion et de transmission des 
rapports, des enregistrements, des registres et des 
formulaires d’autorisation 

0 0 

Dépenses en ressources externes (ex. : consultants)  0 0 
Autres coûts liés aux formalités administratives 0 0 

Total des coûts liés à la modification des formalités 
administratives existantes  

0 0 

Cas 2 : Formalité administrative nouvellement créée – 
Exigence du « un pour un » applicable 

Coûts associés aux formalités administratives nouvellement 
créées (formalité introduite pour la première fois)  

0 0 

Coûts associés aux formalités administratives abolies 
Compensation additionnelle si le coût de la formalité abolie 
est insuffisant (économie provenant des autres formalités 
administratives-réduction de fréquence, prestation 
électronique, exemption partielle d’une certaine catégorie 
d’entreprises, etc.) 

0 0 

Effets nets concernant l’exigence  
du « un pour un » si applicable 

0 0 

TOTAL DES COÛTS LIÉS AUX FORMALITÉS 
ADMINISTRATIVES 

0 0 

(1) La méthode de calcul des coûts en dollars courants permet de démontrer l’ampleur des coûts inhérents aux règles. 
Cependant, la méthode d’actualisation des coûts peut être utilisée pour les projets dont les coûts doivent être calculés 
sur une moyenne ou longue période (5 ou 10 ans). Pour plus de détails, voir l’annexe. 
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TABLEAU 3 

Manques à gagner 
(en millions de dollars) 

 Période 
d’implantation  

Coûts par année   
(récurrents) (1) 

Diminution du chiffre d’affaires 0 0 
Autres types de manques à gagner 0 0 

TOTAL DES MANQUES À GAGNER 0 0 

(1) Les manques à gagner par année en dollars courants permettent de démontrer l’ampleur des coûts inhérents aux règles. 
Cependant, la méthode d’actualisation des coûts peut être utilisée pour les projets dont les coûts doivent être calculés sur 
une moyenne ou longue période (5 ou 10 ans). Pour plus de détails, voir l’annexe. 

TABLEAU 4 

Synthèse des coûts pour les entreprises (*obligatoire) 
(en millions de dollars) 

 Période 
d’implantation  

Coûts par année 
(récurrents) (1) 

Coûts directs liés à la conformité aux règles 0 0 
Coûts liés aux formalités administratives  0 0 
Manques à gagner  0 0 

TOTAL DES COÛTS POUR LES ENTREPRISES 0 0 

(1) Le coût par année en dollars courants permet de démontrer l’ampleur des coûts inhérents aux règles. Cependant, 
la méthode d’actualisation des coûts peut être utilisée pour les projets dont les coûts doivent être calculés sur une 
moyenne ou longue période (5 ou 10 ans). Pour plus de détails, voir l’annexe. 

4.3. Économies pour les entreprises 
 
TABLEAU 5 

Économies, revenus supplémentaires pour les entreprises et participation du 
gouvernement (*obligatoire) 
(en millions de dollars) 

 Période 
d’implantation

Économies, revenus 
supplémentaires pour les 

entreprises et participation 
du gouvernement pour 

atténuer le coût du projet 
par année 

(récurrents) (1) 

Économies liées à la conformité aux règles 0,00042 0,00042 
Économies liées à l’achat d’équipements moins coûteux 
qu’à l’habituel 

0 0 

Réduction d’autres coûts liés aux formalités administratives 0,00042 0,00042 
Revenus supplémentaires à la suite de l’augmentation 
des tarifs payables aux entreprises 

0 0 

Contribution gouvernementale sous différentes formes 
(de réduction de taxes, crédit d’impôt, subventions, etc.) 

0 0 

TOTAL EFFETS FAVORABLES AU PROJET (DES 
ÉCONOMIES POUR LES ENTREPRISES, REVENUS 
SUPPLÉMENTAIRES ET CONTRIBUTION DU 
GOUVERNEMENT POUR ATTÉNUER LE COÛT DU 
PROJET) 

0,00042 0,00042 

(1) Les économies par année en dollars courants permettant de démontrer l’ampleur des économies produites à la suite de 
nouvelles règles introduites. Cependant, la méthode d’actualisation des économies peut être utilisée lorsque des 
économies sont anticipées sur une moyenne ou longue période (ex. : 5 ou 10 ans). Pour plus de détails, voir l’annexe. 
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4.4. Synthèse des coûts et des économies 
 
TABLEAU 6 

Synthèse des coûts et des économies (*obligatoire) 
(en millions de dollars) 

 Période d’implantation Coûts, économies, revenus 
supplémentaires pour les 

entreprises et participation du 
gouvernement pour atténuer le 

coût du projet 
par année 

(récurrents) (1) 

Total des coûts pour les entreprises 0 0 
Revenu supplémentaire pour les entreprises 
Participation du gouvernement pour atténuer 
le coût du projet 

0 0 

Total des économies pour les entreprises 0,00042 0,00042 
COÛTS NETS POUR LES ENTREPRISES (0,00042) (0,00042) 

(1) Les coûts par année et les économies par année en dollars courants permettent de comprendre l’importance des coûts 
et des économies à la suite de nouvelles règles introduites. Cependant, la méthode d’actualisation des coûts et des 
économies peut être utilisée lorsque des économies sont anticipées sur une moyenne ou longue période (ex. : 5 ou 10 
ans). Pour plus de détails, consulter l’annexe.  

 
4.5. Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies 
 
Pour les coopératives d’habitation, il y a eu 16 demandes d’autorisation d’aliénation, 
d’établissement d’une emphytéose ou de changement d’affectation entre 2016 
et 2021. Quant aux OBNL d’habitation, 27 demandes ont été reçues depuis l’entrée 
en vigueur de la Loi modifiant diverses dispositions législatives principalement en 
matière d’habitation en juin 2022. 
 
Les coûts de base pour l’obtention d’un état certifié des charges sont de 15 $. 
Ils sont majorés des coûts requis pour la délivrance d’une copie de chacun des actes 
correspondants à des charges non radiées sur l’immeuble (servitudes, baux, 
conventions d’indivision, droits de préemption, droits d’usage, etc.), à raison de 15 $ 
par acte. 
 
Pour les fins de l’estimation des économies, considérons que 30 demandes 
d’autorisation sont reçues annuellement en combinant celles des OBNL et des 
coopératives d’habitation. Estimons ensuite que chaque état certifié des charges 
coûte un minimum de 15 $, soit le coût de base. Le coût de la copie de la fiche 
immobilière, soit d’un dollar, doit être retiré de ces coûts de base afin d’obtenir les 
économies réalisées pour chaque demande d’autorisation. 
 
Voici la formule de calcul :  

30 15 1  420 $ 

Ainsi, la mesure pourrait générer un minimum de 420 $ d’économies potentielles 
annuellement pour les OBNL et les coopératives d’habitation. 
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4.6. Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul des 
coûts et d’économies 

 
La SHQ a fourni certaines données et informations nécessaires pour établir les 
hypothèses qui précèdent. 
 
4.7. Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée 
 
Pour les demandes d’autorisation, la mesure proposée permettrait de réduire, 
en plus des coûts, les délais pour l’obtention d’un état certifié des charges auprès 
de l’Officier de la publicité foncière. La fiche immobilière peut être consultée en 
instantané sur Internet. 
 
Sous réserve de l’édiction d’un règlement gouvernemental, la mesure visant la 
signature de baux étudiants permettrait d’augmenter l’offre de logements étudiants 
en diversifiant le type de locateur possible et d’assurer l’accessibilité aux études 
supérieures ainsi que de mettre en place des conditions propices à la réussite 
scolaire. 
 
Quant à la mesure portant sur le domaine de la copropriété, elle permettrait, sous 
réserve de l’édiction d’un règlement gouvernemental, de moduler les exigences pour 
les plus petites copropriétés divises de façon à limiter leurs frais administratifs et à 
faciliter leur conformité relative au carnet d’entretien et à l’étude du fonds de 
prévoyance. Elles assureraient la pérennité et la saine gestion de ces ensembles 
immobiliers. 
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5. APPRÉCIATION DE L’IMPACT ANTICIPÉ SUR L’EMPLOI 
 
Grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi (obligatoire) 

Ö Appréciation(1)  Nombre d’emplois touchés  

Impact favorable sur l’emploi (création nette globale d’emplois au cours des 3 à 5 
prochaines années pour le(s) secteur(s) touché(s)) 

☐ 500 et plus 

☐ 100 à 499 

☐ 1 à 99 

Aucun impact 

☒ 0 

Impact défavorable (perte nette globale d’emplois au cours des 3 à 5 prochaines 
années pour le(s) secteur(s) touché(s)) 

☐ 1 à 99 

☐ 100 à 499 

☐ 500 et plus 

Analyse et commentaires : 

(1) Il faut cocher la case correspondante à la situation. 

 
6. PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (PME) 
 
Les amendements proposés au PL 31 n’auraient pas d’effet sur les petites et 
moyennes entreprises. 
 
7. COMPÉTITIVITÉ DES ENTREPRISES 
 
Les amendements proposés n’auraient pas d’effet sur la compétitivité des entreprises. 
 
8. COOPÉRATION ET HARMONISATION RÉGLEMENTAIRES 
 
Le secteur d’activités visé par les amendements au PL 31 concerne uniquement 
le Québec, ne requiert pas d’harmonisation réglementaire avec les autres 
juridictions ou partenaires commerciaux du Québec et ne fait pas l’objet d’ententes 
commerciales avec d’autres administrations gouvernementales. 
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9. FONDEMENTS ET PRINCIPES DE BONNE RÉGLEMENTATION 
 
Les amendements au PL 31 respectent les principes de bonne réglementation 
suivants : 
 

 elles répondent à un besoin clairement établi; 
 elles ne restreignent pas le commerce; 
 elles évaluent bien les risques, les coûts et avantages; 
 elles ne remettent pas en question les principes d’une économie de marché 

équitable, concurrentielle et innovatrice; 
 elles ne comportent ni différence majeure avec des législations de partenaires 

ni duplication de celles-ci; 
 elles sont axées sur l’atteinte de résultats bien concrets; 
 elles interviennent en temps opportun; 
 elles sont rédigées dans un langage clair et accessible au grand public.  

 
10. CONCLUSION 
 
Les amendements proposés au PL 31 qui sont visés par la Politique 
gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif ne constitueraient 
pas de coûts pour les entreprises. Ils pourraient alléger et faciliter les démarches 
administratives d’OBNL et de coopératives et, conséquemment, entraîner certaines 
économies, bien qu’elles soient mineures. 
 
11. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 
Si le projet de loi était adopté, différentes mesures d’information comme des 
publications en ligne et des infolettres seraient mises en place par le TAL et la SHQ 
pour expliquer les mesures. De plus, l’accompagnement déjà offert pour les 
locataires et les locateurs serait également adapté pour tenir compte des 
modifications législatives prévues dans ce projet de loi. 
 
12. PERSONNE-RESSOURCE 
 
David Godin, directeur général des politiques 
Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Aile Chauveau, 3e étage 
Québec (Québec)  G1R 4J3 
Téléphone : 418 691-2015, poste 83380 
Courriel : david.godin@mamh.gouv.qc.ca 
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13. LES ÉLÉMENTS DE VÉRIFICATION CONCERNANT LA CONFORMITÉ  
DE L’ANALYSE D’IMPACT RÉGLEMENTAIRE 

 
1 Responsable de la conformité des AIR  Oui Non 

 Est-ce que l’AIR a été soumise au responsable de la conformité des AIR de votre ministère ou organisme?  ☒ ☐ 

2 Sommaire exécutif Oui Non 

 Est-ce que le sommaire exécutif comprend la définition du problème, la proposition du projet, les impacts, les exigences 
spécifiques ainsi que la justification de l’intervention? 

☒ ☐ 

Est-ce que les coûts globaux et les économies globales sont indiqués au sommaire exécutif? ☒ ☐ 

3 Définition du problème Oui Non 

 Est-ce que la définition du problème comprend la présentation de la nature du problème, le contexte, les causes et la 
justification de la nécessité de l’intervention de l’État? 

☒ ☐ 

4 Proposition du projet   Oui  Non 

 Est-ce que la proposition du projet indique en quoi la solution projetée est en lien avec la problématique? ☒ ☐ 

5 Analyse des options non réglementaires Oui Non 

 Est-ce que les solutions non législatives ou réglementaires ont été considérées ou est-ce qu’une justification est présentée pour 
expliquer les raisons du rejet des options non réglementaires? 

☒ ☐ 

6 Évaluations des impacts    

6.1 Description des secteurs touchés Oui Non 

 Est-ce que les secteurs touchés ont été décrits (le nombre d’entreprises, nombre d’employés, le chiffre d’affaires)?  ☒ ☐ 

6.2 Coûts pour les entreprises   

6.2.1 Coûts directs liés à la conformité aux règles Oui Non 

 Est-ce que les coûts1 directs liés à la conformité aux règles ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 

6.2.2 Coûts liés aux formalités administratives Oui Non 

 Est-ce que les coûts liés aux formalités administratives ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 

NA Si l’exigence du « un pour un » s’applique, est-ce que le coût associé aux formalités administratives abolies compense 
complètement le coût associé à la formalité administrative nouvellement créée? 

☐ ☐ 

NA Si la compensation du coût associé aux formalités administratives abolies est insuffisante, y’a-t-il une compensation 
additionnelle proposée, notamment l’économie provenant des autres formalités administratives, réduction de fréquences, 
prestations électroniques, exemptions partielles d’une certaine catégorie d’entreprises? 

☐ ☐ 

NA Si une formalité a fait l’objet d’une demande d’exemption à l’exigence du « un pour un », est-ce que le MO a reçu un avis du 
Bureau de la gouvernance et de la coopération réglementaires du ministère de l’Économie et de l’Innovation à l’effet que 
l’exemption est conforme à l’une ou l’autre des situations prévues à l’article 10 de la Politique? 

☐ ☐ 

6.2.3 Manques à gagner Oui Non 

 Est-ce que les coûts associés aux manques à gagner ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 

6.2.4 Synthèse des coûts pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 

 Est-ce que le tableau synthèse des coûts pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR en $? ☒ ☐ 

6.3 Économies pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 

 Est-ce que le tableau sur les économies pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR en $? ☒ ☐ 

6.4 Synthèse des coûts et des économies (obligatoire) Oui Non 

 Est-ce que le tableau synthèse sur les coûts et les économies pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à 
l’AIR? 

☒ ☐ 

 
1. S’il n’y a aucun coût ni d’économie, l’estimation est considérée 0 $. 
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6.5 Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies Oui Non 

 Est-ce que l’analyse présente les hypothèses utilisées afin d’estimer les coûts et les économies pour les entreprises? ☒ ☐ 

6.6 Élimination des termes imprécis dans les sections portant sur les coûts et les économies Oui Non 

 Est-ce que les termes imprécis tels que « impossible à calculer, coût faible, impact négligeable » dans cette section portant sur 
les coûts et les économies pour les entreprises ont été éliminés? 

☒ ☐ 

6.7 Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul de coûts et d’économies dans le cas du projet de loi 
ou du projet de règlement 

Oui Non 

 Est-ce que le processus de consultation pour les hypothèses de calcul de coûts et d’économies a été prévu? ☒ ☐ 

Au préalable : ☒ (cocher) 
 
Durant la période de publication préalable du projet de règlement à la Gazette officielle du Québec ou 

 lors la présentation du projet de loi à l’Assemblée nationale       ☐ (cocher) 

6.8 Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée Oui Non 

 Est-ce que l’AIR fait état des autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée pour l’ensemble de la société 
(entreprises, citoyens, gouvernement, etc.)? 

☒ ☐ 

7 Appréciation de l’impact anticipé sur l’emploi Oui Non 

 Est-ce que la grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi a été insérée à l’AIR? ☒ ☐ 

 Est-ce que l’effet anticipé sur l’emploi a été quantifié et la case correspondante à la grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi 
cochée? 

☒ ☐ 

8 Petites et moyennes entreprises (PME) Oui Non 

NA Est-ce que les règles ont été modulées pour tenir compte de la taille des entreprises ou dans le cas contraire est-ce que 
l’absence de dispositions spécifiques aux PME a été justifiée? 

☐ ☐ 

9 Compétitivité des entreprises Oui Non 

NA Est-ce qu’une analyse comparative des règles avec des principaux partenaires commerciaux du Québec a été réalisée? ☐ ☐ 

10 Coopération et harmonisation réglementaires Oui Non 

NA Est-ce que des mesures ont été prises afin d’harmoniser les règles entre le Québec et l’Ontario lorsqu’applicable et, le cas 
échéant, avec les autres partenaires commerciaux ou est-ce que l’absence de dispositions particulières en ce qui concerne la 
coopération et l’harmonisation réglementaire a été justifiée? 

☐ ☐ 

11 Fondements et principes de bonne réglementation Oui Non 

NA Est-ce que l’analyse fait ressortir dans quelle mesure les règles ont été formulées en respectant les principes de bonne 
réglementation et les fondements de la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif – Pour une 
réglementation intelligente? 

☐ ☐ 

12 Mesures d’accompagnement Oui Non 

 Est-ce que les mesures d’accompagnement qui aideront les entreprises à se conformer aux nouvelles règles ont été décrites 
ou est-ce qu’il est indiqué clairement qu’il n’y a pas de mesures d’accompagnement prévues? 

☒ ☐ 

 


